
SSLLC  « Les Mercredis de l’Histoire » (*)  
 

 

 

 

 

 

 

 

5 février 2020, Blois 18h15 
Auditorium Abbé-Grégoire, près de la Halle aux grains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Louis XI père indigne ? 
A-t-il abandonné son fils le futur Charles VIII 

 

 

 

 

 

 

 

Conférence par Lydwine Scordia  
Maître de conférences habilité à diriger des recherches, université de Rouen 

 

 

 

  

 

 

  
 

                                                        Louis XI  par J. de Littemont (v 1470)            Charles VIII, Ecole française du XVIIIe 

                                                                  (Weiss Gallery, Londres)                                   (Musée Condé, Chantilly) 
 

 

 

 

 

 

 

Depuis la fin du XV
e
 siècle, Louis XI, qui régna de 1461 à 1483, a suscité 

interrogations et curiosités : le roi de France a surpris, choqué voire sidéré nombre 

de ses contemporains par son apparence, son comportement et sa politique. 

Certaines énigmes concernent les relations du roi avec sa famille : Louis XI a été 

accusé par ses contemporains d’avoir été un mauvais fils, un mauvais mari, un 

mauvais frère et un mauvais père, jusqu’à prétendre qu’il aurait empoisonné son 

père et son frère, et abandonné sa femme et son fils… L’accusation de père indigne 

a très tôt été portée contre Louis XI. Dès le XV
e
 siècle, cette légende noire prit 

forme : le roi aurait négligé son fils, l’isolant au château d’Amboise, interdisant de 

lui donner une éducation princière, ordonnant de ne lui enseigner que cinq mots de 

latin : Qui nescit dissimulare nescit regnare (Celui qui ne sait pas dissimuler ne sait 

pas régner). Tout cela est-il trop affreux pour être vrai ?  
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

www.societe-sciences-et-lettres-41.com 
SSLLC :  Société des Sciences et Lettres de Loir-et-Cher 

 

Permanence : 11, rue du Bourg Neuf 41000 BLOIS, le vendredi de 10h-12h (sauf juillet / août) 

Contact et adhésions : Alain Beaune,   sciencesetlettres41@orange.fr   
 

 

 

(*) Conférence et discussion « grand public ». Entrée 7 € (gratuite pour les adhérents). Dédicace en fin de séance. 
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